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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 06/02/2023 dans l'établissement SAS
ABATTOIR BERRY BOCAGE implanté 53 rue du 14 juillet 18200 Saint-Amand-Montrond. L'inspection
a  été  annoncée  le  03/02/2023.Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS ABATTOIR BERRY BOCAGE
• 53 rue du 14 juillet 18200 Saint-Amand-Montrond
• Code AIOT : 0051800820
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Installations d'abattage et de découpe.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Risque incendie et rétention des eaux d'extinction,
• Nuisances sonores,
• Nuisances olfactives,
• Protection forage
• Epandage des effluents.
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N° Point de
contrôle Référence réglementaire

Autre information

délai réponse

1

Prévention des
accidents et des

pollutions, y
compris par les

eaux...

Arrêté Ministériel du 30/04/2004,
article 12 60 jours

2 Eaux pluviales. Arrêté Ministériel du 30/04/2004,
article 14 60 jours

3 Epandage. Arrêté Ministériel du 30/04/2004,
article 31 60 jours

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information 

4 Dispositions
générales.

Arrêté Ministériel du 30/04/2004,
article 10 Sans objet

5
Prélèvement et
consommation

d'eau.

Arrêté Ministériel du 30/04/2004,
article 23 Sans objet

6
Dispositions

particulières à la
pollution de l'eau.

Arrêté Ministériel du 30/04/2004,
article 33 Sans objet

7 Bruit et vibrations. Arrêté Ministériel du 30/04/2004,
articles 35 - 36 Sans objet

8
Valeurs limites et

conditions de rejet
des odeurs

Arrêté Ministériel du 09/08/2007,
article I > 6.2. Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Installations globalement conformes à la règlementation.
Une vigilance dans le fonctionnement de l'établissement demeure nécessaire pour  limiter  voire
supprimer les impacts environnementaux.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Prévention des accidents et des pollutions, y compris par les eaux...

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article 12
Thème(s) : Risques accidentels, Incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  la  construction  et
l'exploitation de l'installation pour prévenir les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux
ou des sols.En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant fournit,
dans  les  meilleurs  délais,  tous  les  renseignements  connus  dont  il  dispose  permettant  de
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la
flore et les ouvrages exposés à cette pollution.Les effluents aqueux récupérés, susceptibles d'être
pollués (pompage, lavage d'installation, etc.) sont stockés avant leur valorisation ou élimination,
dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution.
Constats :  Procédure écrite absente pour contenir les eaux d'extinction dans le réseau des eaux
usées
Observations : 
Procédure écrite à mettre en place pour contenir les eaux d'extinction dans le réseau des eaux
usées

Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 2 : Eaux pluviales.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article 14
Thème(s) : Risques accidentels, Incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des
eaux  pluviales  non  susceptibles  d'être  polluées.Des  dispositifs  permettent  d'isoler  les  eaux
susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour
l'extinction d'un sinistre, des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement. Une consigne définit
les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs et de traitement de ces eaux polluées.
Constats :  Procédure écrite absente pour contenir les eaux d'extinction dans le réseau des eaux
pluviales.
Observations :
Procédure écrite à mettre en place pour contenir les eaux d'extinction dans le réseau des eaux
pluviales. 

Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Epandage.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article 31
Thème(s) : Risques chroniques, Epandage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des restrictions définies par la réglementation pour des motifs sanitaires, peuvent
faire l'objet d'un épandage sur ou dans les terres agricoles :- les effluents, à l'exclusion des eaux-
vannes, qui ont subi le prétraitement défini à l'article 26 du présent arrêté dès lors que l'exploitant
ne possède pas de station d'épuration ;- les boues produites et récupérées dans les dispositifs
épuratoires situés en aval du dégrillage défini à l'article 26 du présent arrêté ;- le lisier, avec ou sans
litière, transformé ou non, ainsi que le contenu de l'appareil digestif séparé de l'appareil digestif
conformément à la réglementation en vigueur.Ne peuvent pas faire l'objet d'un épandage les sous-
produits de l'abattage non transformés, y compris le sang ainsi que les matières récupérées en
amont du prétraitement défini à l'article 26 du présent arrêté. Il s'agit des déchets arrêtés par les
siphons de sol grillagés situés dans les locaux de travail, les déchets de dégrillage, les boues de
curage des  canalisations  situées  en amont de ce prétraitement ainsi  que les  résidus  bruts  de
dégraissage susceptibles de colmater les sols.Pour les abattoirs de ruminants, ces matières sont
soumises  à  destruction  par  incinération  ou  co-incinération.  Dans  les  autres  cas,  ces  matières
peuvent  être valorisées dans les installations autorisées  conformément à la  réglementation en
vigueur.Les  épandages  font  l'objet  d'une  étude  préalable  comprise  dans  l'étude  d'impact  et
répondent aux dispositions de l'arrêté du 17 août 1998 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 relatif
aux  prélèvements  et  à  la  consommation  d'eau  ainsi  qu'aux  émissions  de  toute  nature  des
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation.
Constats : Plan d'épandage non mis à jour.
Observations :
La gestion des effluents doit être mise à jour :
- plan d'épandage actualisé,
- transfert sur un site autorisé (méthanisation).

Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Dispositions générales.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article 10
Thème(s) : Risques accidentels, Incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus.
Une attention particulière est portée aux locaux abritant les installations frigorifiques. En nombre
suffisant, ces moyens sont correctement répartis sur la superficie à protéger. Les moyens de lutte
et de prévention contre l'incendie sont fixés par l'arrêté préfectoral.
Constats : Extincteurs vérifiés.
Contrat de maintenance mis en place.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Prélèvement et consommation d'eau.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article 23
Thème(s) : Risques chroniques, Forage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Lors de la réalisation de forage en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en
communication  des  nappes  d'eau  distinctes,  sauf  autorisation  explicite  dans  l'arrêté
d'autorisation, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface.En cas de cessation
d'utilisation  d'un  forage,  l'exploitant  prend  les  mesures  appropriées  pour  l'obturation  ou  le
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines.La mise en
œuvre d'un nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée préalablement à la
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique.
Constats : Tête du puits protégée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 6 : Dispositions particulières à la pollution de l'eau.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article 33
Thème(s) : Risques chroniques, rejets eaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant met en place un programme de surveillance des effluents rejetés ou raccordés. La
fréquence de mesure des paramètres Débit, DCO, DBO5 et MES est conforme à celle indiquée en
annexe III.La détermination du débit rejeté se fait par mesures en continu lorsque le débit maximal
journalier dépasse 100 m3. Dans les autres cas le débit est déterminé par une mesure journalière ou
estimée  à  partir  de  la  consommation  d'eau.Dans  le  cas  d'effluents  raccordés,  l'arrêté
d'autorisation peut, le cas échéant, se référer à des fréquences différentes pour les paramètres
DCO, DBO5 (1) , MES, azote global et phosphore total.Ces mesures sont effectuées à partir d'un
échantillon prélevé sur une durée de 24 heures proportionnellement au débit.
Constats : Transmission GIDAF réalisée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Bruit et vibrations.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article 35--------36
Thème(s) : Risques chroniques, bruit
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les émissions sonores de l'installation respectent les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997
susvisé.
--------
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être
à  l'origine de vibrations  mécaniques  susceptibles  de compromettre  la  santé ou la  sécurité  du
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.
Constats : Aménagements réalisés
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 8 : Valeurs limites et conditions de rejet des odeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/08/2007, article I > 6.2.
Thème(s) : Risques chroniques, odeur
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail,  les  installations  et  les  entrepôts  pouvant
dégager des émissions d'odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si
besoin ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont
récupérés  et  acheminés  vers  une  installation  d'épuration  des  gaz.  Toutes  les  dispositions
nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées.Les sources
potentielles d'odeurs difficiles à confiner sont implantées de manière à limiter la gène pour le
voisinage. Les déchets et sous-produits fermentescibles non destinés à la consommation humaine
sont enlevés ou traités à la fin de chaque journée de travail s'ils sont entreposés à température
ambiante.  Tout  entreposage  supérieur  à  24  heures  est  réalisé  dans  des  locaux  ou  dispositifs
assurant leur confinement et réfrigérés.
Constats : Aménagements réalisés.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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